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P ABTIE OI!'I!'ICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Cel..c Inte.colonlale dc retren.. 

ARRETE NQ 717!CAB. dU 18 décemfire 1945. 

L'ADMlNlSTI(ATI!UR EN éHEF DÉS COLONIES, 

CHEVALIER: DE LA LÉmON D'HONNEUR, 


C!\OIX OB OUl!AAe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUl; AU Tooo P. 1., 

\ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<i les pouvoirs du Commiss.ire de la République au Togo; 

Vu le décr<:! du ~9 septemore 1936 l'0rtà"t réduc!ion des 
dépenses admm..tratives du TogQ,modiflé par oelm du 20 
juillet 1937; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUT le mode de promulga. 
tion et de publication des te)j.tes régletl!entaires au Togo; 

Vu le décret du 1" novembre 1928, organique de la 
caisse il1il!rooloniale de retraita, promulgué au Togo Je 
7 déœrrtbre 1928, ensemble les textes modificatifs subsé· 
quents; .. 

Vu l'arrêté général nO 3.550 AP. du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri. 
toire :du TQgo, le décrd nO 45-2.163 du 21 septembre 
1945 portant répartition de la contribution supplémen. 
lIaire des oolonies au service financier de la caisse inter. 
ooloniale. des retr~ites pour l'année 1946. 

. ART. 2: Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. . 

lJomé, le, 18 décembre 1945. 
PCIJJ le Commissai.re de la Répufi!iqile p}. dt P.o., 

Le Chef dU BW(J(J;fl des FiJùmces 
_ OrdolllUlieur.Dél:égIié, 

chargé de l'expédition des affaires 
COlll'IJntes et urgentes 

P. SANSON. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
françaisè, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
ftançais .de la libération nationale, ensemble les ordoon_es 
des 3 juin et 4 septembre 1944;. . 

Vu l'ordonnanoe du 9 août 1944 (article 7, alinéa 1'<) 
portant rélabliSSUlent de la légalité républicaine sur le terri· 
toire continental; 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions <;jvîles et militaires; 

Vu le décret du 1'" novembre 1928 portant ·<réatiOlt de la 
caisse intercoloniale de retraites et les 1extes subséqueats qui 
l'ont modifié ou <omplété, notamment le décret du 31 
dkembre 1937; . 

Vu la délibération du conseil d'administration de la caisse 
intercoloniale de retraites, 

DECRETE: 

AIl,TICLE PREMIER. - 1.<: montant global des oontri· 
butions supplémentaires dues aIU service financier de la 
caisse interooloniaJ.e de retrait{!s pour l'année 1946 par 
les colonies est fixé à 39 millions de francs. 

ART. 2. - La. répartition de cette sol1lme est fixée 
ainsi qu'il suit entre les oolonies : . 

.. 
Togo .- 105.573 

ART. 3.' - Le ministre des colonies est cbargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au /our
Ml ·otfiCielde la. République française. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Franç"ise : 

Le MinîsfJe des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Recrutement 

AR~ETE No 718jCAS. do: 18 décembre 1945. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF OES COLONIES, 
CHlVALI'Ef{ Dl LA LtOlON n'HONNEUR, 

CRon DE OUl:ll,RE.I 

tOMMISSAIRE 010 LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vil le déeret du 23 m..... 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommiIsllir. de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédllCtiou des. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tiOll et de publiçation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 29 juil1<lt 1945 autorisant à titre. excep
tiOlll1el des dérogatiOllS temporaires aux règles de recrutement 
dans les c:adresgénéraWi' du personnel relevant du ministère 
des. eolollies, promulgué au Togo Je 4 octobre 1945;
-' . 

Vu l'arrêté général nO 3.614 AP. du 2fi novembre 1945; 

ARRj'TE: 
ARTICLE PREMIER. Ést promulgué dans le terri. 

tOire du Togo, le décret nO 45-2265 du 4 octobre 1945 
portant modification du dédét dU 29 juillet 1945 relatif 
à des dérogatrons temporaires .aux règles du recrute..· 
ment dans les cadr,es généraux du pel'SOnnel relevant 
du Ministère. des Colonies. 
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